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ANGLETERRE.
Igndres, le 4 mai. — L’un des premiers actes 

âu nouveau ministère anglais a été le rappel immé- 
iiat Je lord Elliot, charge' par le ministère tory et 
par le cabinet doctrinaire d’exhorter don Carlos à 
lanoJe'ration envers les prisonniers christinos. On 
croit que lord Palmerston l’exhortera simplement 
à quitter la Pe'ninsule.

— Nos journaux d’aujourd’hui s’occupent beau
coup d’un cartel envoyé' par lord Al van ley au fa
meux O’Connell , à cause de quelques expressions 
insultantes dont celui-ci s’est servi à l'e'gard du 
premier dans l’une des dernières se'ances de la cham
bre des communes. Jusqu’ici O’Connell n’avait pas 
répondu à la lettre de lord Alvanley, qui est date'e
1(1 îi ni à d’autres lettres écrites par les amis de ce nombreux spectateurs.

BELGIQUE.
BRUXELLES. LE 6 MAI.

INAUGURATION DU CHEMIN DE FER.

Hier, 5 mai, a eu lieu l’ouverture du chemin de 
fer. Cette grande fête de l’industrie a été ce'le'bre’e 
avec solennité'.

A onze heures et demie les personnes invitees 
ont pris place dans les voilures qui leur étaient ré
servées. Une immense population acconrue de tou
tes parts couvrait la plaine et la chaussée de 
Laeken. Un pen avant midi , S. M. le Roi est ar
rivé a la station pour assister au départ du convoi; 
sa présence a été saluée par les acclamations des

seigneur. Ce silence a scandalisé le club de Broo- 
lér dent' O'Connell ét Alvanley font tous deux par- 
lle» et plusieurs membres ont demandé aux direc
teur» de cette société de convoquer une réunion 
generale pour examiner ce cas épineux. C-itte af
faire fait une grande sensation en Angleterre où le 
préjugé' sur le point d’honneur paraît subsister dans 
joute sa force. On croit que si le démagogue ir- 
landais persiste à refuser la satisfaction qui lui est 
demandée il sera ignominieusement chassé du club 
de Brooker où cependant les whigs sont en majorité. 

On lit dans un autre journal :
* Quelques membres de la société ont adressé aux 

t(l|ntnissaires une lettre pour les prier de convo
yer une assemblée ge'ne'rale afin de délibérer sur 
®e déclaration qui sera faite relativement à la 
conduite de M. O'Connell envers lord Alvanley, 
e* commissaires ont répondn qn’il était contre le 
^glement du club de prendre connaissance des 
»Iterens d’une nature particulière entre les mem- 
res, et que par conséquent ils se refusent à convo

iter une assemblée générale.
I' j^°“r*er dit à ce sujet que la misérable tenta
it des tories de Brooke's Club pour semer la dé- 
'dOiou parmi les sincères réformistes dévoués à l’ad- 
tiuistralion actuelle , s’est terminée à la honte de 
euï qui l’avait conçue.
.■—D après les nouvelles reçues ce matin d’Ediir.- 
,jrUfJ> da Northumberland, lord Her Vick et 
lire °>n .9ampbsll y ont été réélus, sans la moin- 

opposition, et même sans démarches de leur part. 
Oari" ^tan^ar* 1 journal tory, prétend que don 
colo°Sî <?ans Une conference avec lord Elliot et le 
Posï Qurv°°d, n’a fc'd aucune objection à la pro- 
dict'°n *a',e Par ^°11^ Ellî°t, d’adopter les mesures 
obi*? i^ai *'humanité ; mais il a exigé que l’on 

‘".de ses ennemis la même détermination. Une 
0tVer[al'OU ^aDS Ce k“*' va» en conséquence être

FRANCE-

^ tsés ont demandé à être assisté des défenseurs. 
Ö a!,*11’ choix. Ils ont cité entre autres MM. Voyer- 

Coriuenin, Carrel, Audry de Puyra- 
siip ’ e*Cl Au départ du courrier la cour délibérait 

C^îfe demande des accusés.
"Gest par erreur que quelques journaux ont

V>s> ?e 5 mai. — Aujourd’hui a commencé le 
s des prévenus d’avril à la cour des pairs. Les

sur

fait
(leqe,dendre que M. de Lamennais renonçait à la 
p0*?Se des prévenus du grand complot et se dis- 
ti- i!, ltieme à quitter Paris. Il s’est chargé plus par-:
in.nerénieht tie la défense (de M. Màrtid Maillefer, „ , „ « , , ,
\y-!‘ rédacteur du Peuple Souverain, de Marsille. Pe,ul'ln« fut accompagne , a continue a s 
‘jjo.t partager cette défense avec M. Corme,fin. ~;aPPt,calioh”».1

C0|). n.a Pai-le' du voyage que le jeune grand-duc 
le a°ùn devait faire à Paris avec son gouverneur 
née |nCe tfréven. Il paraît qu’il s’agit d'une tour- 
dorPlans *es différentes parties de 1 Europe qui doit 

er lrois »ns. {J. des Débats.)

Le roi est descendu de voiture et s’est approché 
des remorqueurs , qu’il a long temps examinés ; il 
a ensuite traversé l’enceinte pour jouir du coup- 
d œil qu offraient les trois files des voitures char
gées de joyeux voyageurs ; ses traits exprimaient 
la plus vive satisfaction Bientôt une salve d’artil
lerie annonce le départ, et la Flèche , locomotive 
remorquant sept wagons pavoisés aux couleurs 
nationales , et portant les principaux fonction
naires des differentes administrations , des offi
ciers supérieurs de l’armée , des magistrats, des 
ingenieurs, et un grand nombre de dames parées 
d élégantes toilettes , ouvre la marche et part avec 
rapidité.

La Stephenson , remorquant également trois 
chars-à-bancs couverts et quatre diligences, dans 
lesquelles sont placées les membres des deux cham
bres, les ministres et le corps diplomatique , ne 
tarde pas à la suivre.

L'Eléphant , remorquenr d’une grande puis
sance , part le dernier et traîne après lui seize chars , 
dont neuf décorés de bannières aux armes des pro-1 
vinces.

Partout sur le passages de ces rapides voitures se 
pressait une foule immense , curieuse de contem
pler on spectacle si nouveau et si étrange. L'é
tonnement et la joie se peignaient sur toutes les 
figures Les deux côtés du rails way de Bruxelles 
à Malines étaient couverts de spectateurs qui bat
taient des mains et faisaient retentir l’air de leurs 
acclamations.

Le cortège a mis 5o minutes à parcourir ce pre
mier trajet.

Arrivés devant Malines , les voyageurs se sont 
réunis autour de la colonne militaire , dont la base 
était disposée pour recevoir la médaille d'inaugura
tion , des pièces de monnaies de 4o , ao ,5, a et i 
fr., de I[2 et 1(4 de fr. , de lo et l centimes au mil
lésime de 1835, et le procès-verbal de la cérémonie.

M. le ministre de l’intérieur, placé au centre de 
l’assemblée, a prononcé le discours suivant :

» Messieurs , la présence d’une assemblée si dis
tinguée et si nombreuse , assistant à la cérémonie à 
laquelle le roi m’a chargé de procéder, est un té
moignage solennel de 1 importance que la Belgique 
et que les nations amies attachent à l’établissement 
do système de chemins de fer décrété par la loi.

“ Cette vaste entreprise , commencée dans la qua
trième année de notre régénération politique , at
testera à jamais ce qu’on doit attendre d’un peuple 
ami de l’ordre-et -de la liberté , qui , nonobstant les 
crises prolongées dont l établissement de son indé-

livrer
______ ^ l'in

dustrie , au commerce , qui font la splendeur et 
la force des nations- civilisées : elle n'atteste pas 
moins la sollicitude du gouvernement qui , dès 
les premier« jours de son existence, en a conçu la 
pensée. - .

» Je n’entreprendrai pas de retracer ici tou* le« 
avantages des chemins de fer, ils se résument en 
deux points principaux : économie de temps, éco
nomie d argent. En facilitant d'une manière prodi
gieuse les rapports des hommes entr’eux et les re
lations du commerce , ils augmentent les moyen« 
de civilisation et les sources de prospérité et d’agré- 
mens.

» Déjà nous pouvons envisager dans un avenir 
j>eu éloigné la liaison de nos chemins de fer aveu 
ceux projetés en Allemagne et en France. C'est 
alors surtout que la Belgique, en position de fa
voriser les rapports commerciaux entre plusieurs 
peuples , en recueillera elle - même d’iminenses 
avantages et acquerra de nouveaux titre» à leur 
sympathie.

» Le commerce et l’industrie, ébranlé'« par le* 
commotions politiques , ont déjà repris leur essor ; 
le passé n’inspire plus de regre's, l'avenir se pré
sente sous les auspices les plus heureux : nos che
mins de fer leur assurent une prospérité toujours 
croissante. L’agriculture , dont les intérêts s’unissent 
aux vrais intérêts industriels et commerciaux, en 
recueillera aussi sa part d’avantages. Que la colonne 
que nous allons poser en commémoration de l’ouver
ture du chemin de fer soit en même tems le sym
bole d’une union morale toujours croissante entre 
tous les Belges.

Ce discours a été suivi des acclamations de Ras
semblée, qui a fait retentir les cris prolongés de 
vive le roi.

Le ministre de l'intérieur , assisté de ses collè
gues , a ensuite procédé à la pose de la colonne 
■miliaire initiale, et les pièces commémoratives de 
cet heureux événement ont été placées et scellées 
dans la base de la colonne.

A quatre heures et quart les voitures se sont mises 
en route de Malines pour Bruxelles. Cette fois l'Elé
phant remorquait seul les 3o voitures réunies et les 
traînait avec rapidité; mais il paraît que, ne comp
tant pas que lu cérémonie durerait aussi long-tems 
à Malines , on s’était trop pressé de remplir les 
réservoirs , de telle sorte que l ean était presque 
entièrement consommée lorsque le cortège est ar
rivé à Vilvorde.

L'Eléphant s’est détaché des voitures et a été 
faire sa provision d’eau à la station de Vilvorde. 
Cette circonstance a été canse d’un assez long re
tard ; mais depuis Vilvorde jusqu'à Bruxelles le re
morqueur a repris sa course accélérée, et est ar
rivé à 5 heures et quart à la station de la porte 
de Laeken au milieu d’un immense concours de 
spectateurs.

Un grand nombre d’étrangers étaient venus à 
Bruxelles pour prendre part à cette fête; on re
marquait parmi eux M. Stephenson, celui qui a 
le premier appliqué la vapeur à la locomotion des 
voitures sur les chemins de fer; MM. les prési- 
dens des régences de Cologne et d’Aix-la-Chapelle, 
deux ingénieurs des provinces rhénanes, MM. le 
consul belge à Londres , le consul de Bavière et 
le consul anglais à Ostende, et beaucoup d’habi- 
tans d Aix la Chapelle, Cologne, Liège, Anvers, 
Oaud, etc.

MM. De Ridder et Simons ont dirigé les travaux 
et ies mouvemens. Au départ de Bruxelles , M. De 
Ridder était sur la Flèche ; M. Simons est parti en
suite avec le Stephenson. MM. les ministres, les 
mge lueurs, les officiers supérieurs de l’armée étaient 
eu costume ou en grand uniforme.

A sept heures , uu repas de près de aoo couverts 
a été' offert au corps diplomatique, aux membres 
des deux chambres , aux principaux fonctionnaires 
civils et militaires et à plusieurs étrangers notables 
qui avaient assisté à l’inauguration du chemin de



fer; te'gaiete la plus franche a regne parmi, les con
vives. Ce repas a dignement couronné une journe'e 
dont le souvenir durera long-temps.

Divers toasts ont été portés à la fin de ce repas :
Le premier par M. le ministre de l’intérieur :
o Au roi ! Cette journée mémorable est u* jour 

de bonheur pour lui ; elle est un gage de prospérité 
et d’union pour le pays; elle est un nouveau gage 
d’amitié avec les puissances voisines. Puisse le roi 
jouir pendant de longues années du bonheur du 
.peuple ! »

Ce toast a été accueilli par des cris répétés de 
vive le Roi ■! au milieu du plus vif enthousiasme.

Le second a été porté par sir Robert Adair :
« Messieurs , j’ai l’honneur de vous proposer un 

toast; jè n’ai pas besoin de faire un discours pour 
“vous le faire accueillir; ce toast, vos cœurs l’ont 
deviné : à S. M. la reine des Belges ! »

-Ce toast a été également accueilli avec le plus vif 
enthousiasme.

Le troisième a été porté par M. le comte de La
tour-Maubourg,

« Dans une solennité qui se lie à l’avenir du pays, 
je suis heureux de vous proposer la santé de mon
seigneur le prince royal. »

Les cris de vive le prince royal ! ont retenti long
temps dans l’assemblée.

Le quatrième a été porté par M. le ministre de
l’intérieur.-:, ,

« Messieurs, je vou's propose un toast qui se lie 
intimement h cette fête

l'eau ne s’était pas trouvée épuisée par la grande 
dépense de vapeur que l’énorme poids à traîner 
avait rendu inévitable. Il a donc fallu s'arrêter à 
Vilvorde pour faire une nouvelle provision d'eau ; 
et de là toute celte belle et pittoresque traînée de 
3o voitures a parcouru 1« route jusqu'à Bruxelles, 
une distance de deux lieues un quart , en a3 mi
nutes , entre une double haie de spectateurs à pied, 
à cheval et en voiture encore plus nombreuse quele 
matin. Le convoi était de retour à Bruxelles à cinq 
heures 3[4.*

On lit dans YUnion : « Comme le chemin de 
fer finit à Malines de ce côté du canal , on a tra
versé le canal de Louvain sur un ponton avant d’ar
river à la place circulaire au milieu de laquelle est 
placée la colonne niilliaire. Quatre drapeaux très 
élevés portant les noms : Bruxelles, Ostende, An
vers , Liège , indiquaient les quatre directions que 
prendrait le rail-way, et un peu plus loin on voyait 
du côté de la France flotter le drapeau tricolore 
français et dans une autre direction le drapeau 
prussien.

La médaille déposée dans la base de la colonne 
milliaire porte d'uu côté le portrait de S. M. le roi, 
par Braemt , et au revers l'inscription suivante :

Le 5 mai i835, la quatrième année du règne de 
Léopold premier , le chevalier de T lieux de Mey- 
landt , ministre de l'intérieur , a été posée la pierre 
inaugurale du système de chemins de fer décrété

Le nombre et les heures des départs des villes cU 
Malines et de Bruxelles seront réglés pav notre jni- 
nistre de l’intérieur.

Les prix des transports de marchandises seront 
ultérieurement déterminés.

CHAMBRE DES REPRESENT ANS.
Séance du 6 mai. — L’ordre itu jour appelle la suite do 

la discussion generale du titre premier de la loi communale. 
(On remarque l’absence au banc des ministres de Mil. Ernst et 
d’Huart.

j par la loi du 1" mai i334r — Simons e t de Ridder ;
« A M. Rogier ! à son zèle , à sa constance pour j ingenieurs. . , , .

l’établissement de nos chemins de fer! I Le proces-verbal d inauguration a ete signe par
M.VI. Simons et de Ridder, ingénieurs duché-J ,le ministre de 1 intérieur, les ministres de la 
fei-1 a leurs talens , à leur bonheur dans j justice , des finances et de Ja guerre, le comte

f .. ■■ • - s ' Pnlîv /1 a Mai'nr

« A 
-min de
l’exi'cùtion de cette grande entreprise !

Le cinquième à été,porté, par M. le président du 
sénat : ^

« A IVf. de Tlieux, ministre de l’intérieur, qui 
exécute si bien 1 œuvre commencé sous son prédé
cesseur. Puisse cette grande entreprise s’achever sous 
son ministère, et l’industrie de la Belgique s’élever 
an plus haut dègré de prospérité ! »

Ces divers toast sont Sùivis de nombreux applau- 
'dîssemens.

A dix heures, un'très-bean feu d’artifice a été tiré 
-Il la porte de Schaerbeek. On, a surtout remarqué , 
parmi lès pièces , une colonnade sur le fronton de 
laquelle brillait un médaillon représentant le prince 
royal .au berceau.

Cette réjouissance populaire avait attiré la foule; 
la rue Royale dans toute sa longueur, les boulevards, 
la route étaient couverts de monde.

Le plus beau temps a régné toute la journée et a 
favorisé celte fête , qui restera dans le souvenir de 
-tous ceux .qui, y ont pris .part. {Moniteur.)

Félix de Mérode , ministre d’Etat , le président du 
fêuatjet de la-chambre des représentans et les cliaar- 
gés d'affaires des diverses puissances accrédités près 
de notre cour.

—Nous sommes dans le siècle des originalités et des 
bizarreries. ‘Yôici une protestation d’un genre nou
veau et à peine croyable; elle est dirigée contre
les chemins de fer par M. Frison, député.

... • >Voici la lettre qu'il a écrite à M. le ministre de 
l’intérieur

Voici quelques autres détails donnés par T Indé
pendant: •.

« Une longue file de voitures remplissait le mi
lieu de l'Allée Verte et la route d’Anvers, tandis 
que la foule 'des piétons occupait toute l’espace 
laissé par les 'voitures 'daUs les allées latérales , dans 
les prairies qui bordent le chemin de ‘fer jusqaes 
bien au delà de la plaine de Mont-plaisir.Voitures , 
cavaliers et spectateurs à pied formaient au 'chemin 
de fer une bordure animée d’où s’échappaient les, 
acclamations de la joie la [dus vive ; à èhaque Che-1 
min qui débouchait sur la route en fer , c'étaient 
de nouvelles agglomérations de spectateurs ; on 
Voyait les curieux disséminés en nombreux essaims 
sur les hauteurs voisines; il y en avait sur les bar
ques et les bateaux qui glissaient sur le canal, il 
y eu avait sur les toits des maisons, il y en avait' 
sur les arbres ; enfin , partout on ne voyait que 
cela depuis Bruxelles jusqu’à Malines.

» Les trois voilures ont été d’une vitesse inégale; 
ta Fleôhe a fait le chemin de Bruxelles à Malines

Monsiëur le ministre;
J'ai l’honneur de vous renvoyer les deux cartes 

d'invitation que vous avez bien voulu me'faire re
mettre pour assister à d’inauguration du chemin 
de fer, décidé que je suis à ne me servir ni de l’une 
ni de l’autre.

Ma conviction sur le .mode vicieux d'exécution 
des travaux publics parle gouvernement trayant 
point changé depuis la loi du i" mai l834, je yeux 
au moins.protester par mon absence contre la fausse 
voie dans laquelle le gouvernement s’est engage'.

c" 1 - Frison.

M Nolhomb , daDS un long discours écrit, s’attache à dénnen- 
trer la nécessité de centraliser le pouvoir. Pousser tfop loin J, 
décentralisation, serait revenir sur ses pas; donner trop de 
franchises aux communes, serait en faire des communes du 
moyen âge ; mais alors il n’y aurait plus de-nation. L'orateur 
rappelle ici la lutte que le gouvernement eût à Soutenir contre 
la régence de Liège , lutte dans laquelle le gouvernement n'a 
eu d'autre ressource que t’oubti ; il -a été obligé de livrer à 
l’oubli cette régence, extrémité à laquelle il n’aurait pas 
été réduit avec une loi communale qui lui aurait donue' 
plus d’action.

M. Dechamps prononce un discours écrit dans lequel il 
se prononce contie la nomination des échevini par le roi; 
il ne peut non plus consentir à ce que les bourgmestre) 
choisis hors du sein du conseil , puissent y avoir voix déli
bérative.

M. Milcamps se prononce en faveur des amendemeni du 
sénat.

M. Gendebien entre dans de longues considérations pour dé
montrer la nécessité d'en revenir au système précédemment 
voté psr la chambre. Il consent à ce que le bourgmestre soit 
seul chargé de ^exécution des actes du conseil, des ordres 
que le gouvernement peut lui donner dam la hiérarchie du 
pouvoir., mais à côté il veut une garantie; il faut quele bour
gmestre soit nommé, aux termes de la constitution, dans le 
sein du conseil.

M. H. Mellufailte présente le résumé de la discussion qni 
a eu heu dans la section centrale, ainsique dans les autres 
sections. -Il soutient que c’est dans l'intérêt des communes,, 
dans l'intérêt d’une bonne administration, qn’il peut être utile 
de donner au roi la faculté de choisir dans certains cas, 
les bourgmestres hors du sein du conseil. S'il n’en était pas 
ainsi , il en adviendrait quelquefois qu’il y aurait à la tête de) 
communes, non des administrateurs, mais de simples machines 
à liguer.

L’orateur rappelle que la nomination des bourgmestres et 
des échevins par le roi, était si naturelle et si bien sentie pat 
tout le monde, que le gouvernement provisoire tui même sva/i 
adopté ce système.

M. de Rcbaulx : Le discours lumineux que vous Tenet 
d’entendre ne-m’a nullement convaincu que (j’avais eu toit 
avec mon honoiahte ami M. Seron, de prononcer Iélection 
directe des bourgmestre et des échevins par le peuple. C« 
pendant-, tout lumineux que peut être ce discours, je ne 
l’ai pas bien compris, s’il a eu pour but de nous taire cbaw 
ger d'opinion sur nos théories. Je dirai d'aiileurs que la posi
tion de l'honorable rapporteur me donne quelque preven
tion contre «on opinion , parce que ses observations pal- 
tent évidemment du ministère -dont il est un employ 
salarié. é ,

J’inviterai ensuite mon honorable «mi M. Gendebien,
I ne pas trop s’étendre dans les développeinens de notre sys

tème. Il va arriver un orateur sur lequel il ue compte pas, 
c'est AI. Ernst. Il a promis k la face du pays do l.*"'e'. 
scs efforts pour faire prévaloir l’élection directe des ecueviu^, 
demain , M. Ernst viendra armé de pied en cap , et

Signé

4n 45 minutes , le Stephenson en 5o , et l’JËlléphant 
en 55.'L Elephant est arrivé à 1 heure 22 mi
nutes.

» Au rétoar, comme on f avait annoncé, TElé- 
phant a remorque à lui seul les 3o voitures, por
tant 900 personnes , de Malines à ■ Vilvorde ; malgré 
cette plus forte charge , il allait d une rapidité’ beau
coup plus grande quau départ, et nul doute qu'il 
n’eût fait le trajet des quatre lieues et demie en 
nvoïas de 3o uvinutsi » si & l’approche de yUvorde

Le Libéral dit au sujet de celte lettre :
» M. Frison aurait pu , ce nous semble , s’abste

nir d’assister à l’inauguration du chemin de fer , 
sans le faire savoir à personne. Il eût aussi bien pro
testé par son absence, sans avoir besoin de don
ner du retentissement à sa protestation. Tant que 
le mode d’exécution a été eu discussion , M. Frison 
pouvait y être opposé par conviction. Aujourd’hui 
qu’il est exécuté , il nous paraît ridicule de protes
ter contre le chemin parce qu’il n’est pas exécuté 
conformément à sa conviction.*

■—Le Moniteur de ce jour publie dans aa partie 
officielle, deux arrêtés royaux relatifs au chemin de 
fer. Le premier est ains i conçu *.

Provisoirement la route en fer sera exploitée di
rectement par le gouvernement.

Le transport des voyageurs de Malines a Bruxel
les, et vice versa , se fera aux prix ci-après : 

Diligences ordinaires, ...» ■ fr. I 5o
Chars-'a-banes couverts, •■•••• 1
Idem non couverts, -............ » 5o
Berlines, . . ... . - - • • ; •* 2 5o
Le transport des voyageurs de Vilvorde à Bru

xelles ou à Malines, et vice versâ , se fera aux prix

doute entendre des argumens qui seront mieux écoulés que , 
le Al. Gendebien. 11 sera stns doute eicorivmiens et que ceux de i 

desou-auu M. d’Huart. , , |a
AI. Gendebien : Je ne rentrerai .pas de nouveau ^ 

discussion, non que j’aie confiance dans l'arrivee .,t(„
Ernst, qui a déserté son banc depuis deux jours; Ierj5de 
père pas qu’il vienne accomplir -l’engagement qu d a

3C-

sui vans ■ :
Diligeuces ordinaires, . 
Cliars-à-bancs couverts , 
Idem non couverts , 
Berlines, ; • • ;

t
7»
35
3o

soutenir de tous ses efforts ta thèse que nous < 
prévaloir. _ . orabte

Je veux seulement ici relever une inexactitude. L 0 ^ ^ 
préopinant a dit que le système de nomination « |>ar tout 
mestres par le chef de l’état . était sinaturel etu sei'aJ0pté 
le monde, que le gouvernement,provisoire lui-même av ^ 
ce système. L'honorable préopinant est dans une ei ^^aencet 
plète. Le gouvernement provisoire a dû réorganiser . “incipe 
dans un délai très court, mais il n’avait pas .rose.'• j,entes i 
absolu , et la preuve c'est qu’il laissait aux lois su fi 
régler ce point si important. ornement Pr0‘

L’orateur rappelle ce qui s'est passé au |0,|r al.quer qu» 
Viloire relativement au cens elect ual. H ‘alt aui avaient 
c’est sur sa proposition que plusieurs catégories R^eaa uns 
été exclues, ont été ajoutées; il eutavec 1 ■• ociobr«i
conversation particulière , relativement à I ariêt > pa,-rété 
et M. Lebeau sou tenait alors que le ®Jrsje,n erne,nent.
du 8 octobie était moins libéral que celui du g ^ ^ jaiuïi*

M. Lebeau soutient qu’il na pas parlé ainsi ,qu ^ r(. 
étendu le sens Ju mot libéral à l'extension du ° : jeujandeiit
marquer que , en France , ce sont les légitimistes q
l’abaissement du cens. „ lh u Gêné8*

Après quelques explications de MAL Pvo ^ gouverne-
bien , Dubus et Lebeau , sur ce qui s est 1’“‘j®' *U |a clôture 
ment provisoire, lors de l’arrété du 8 oc 1
est demandée. . „ savoir au n,0'n‘

AI. Dumortier : Avant de clôturer il faudrait sa 
qu elle est l’opinion du gouvernement. _OBju prendr»

Al. le ministre de l intérieur : Je n al pas ■ 8Crai*
la parole dans la discussion générale., parce q 

s 1: At* inn l’pi.pfrr thrii lies aitlClCS*obli „é de me répéter dans celle des articles. ( s';| il
de Robaulx soutient que le ministre doit n 

rallie ou non à la loi amendée par le sénat.

.V.'



julien pease qu'on ne peut forcer ie ministre a sexpli- 
‘ ’ et lIU’’ii faut attendre la discussion des articles.

' diBraackere (annonce qu’il désirerait prendre part à la 
; tüliiou générale. Que cependant, si la chambre le désire , 

«mira celle des articles II s'étonne de l’obstination du 
wtrneiiierit à garder le silence. Quoique ce soit mso ite 
„ju nnnistre ne prenne pas part a ia discussion generale ,

Môture est prononcée. — Demain séance publique 
sitli. ____

LIEGE , LE 7 MAI.
Voici la suite de la liste des décorés de la croix 
(fer appartenant à cette province :
iJ.Dtboeck, major de place à Liège. Le 23 décembre 1830, 
il eut le bras gauclte i mporté par uu boulet de canon daus un 
tombât litre sous les murs de Maestricbt. 
i Collette , capitaine, à Liège. Volontaire liégeois. Lors du 
"tombât de Diegliein, le 21, eutouré par les cavaliers bollan- 
iiis.il reçut eu se défendant, U coups de sabre et un coup 
Je [eu, et ne fat fait prisonnier que lorsqu'il tomba mourant 
après avoir blessé plusieurs ennemis.

!.Loclitmans , major en non activité , à Bruxelles. Un des offi- 
cieri des volontaires liégeois venus au secours de Bruxelles dès 
b premiers jours de septembre. Blessé d'un coup de feu à la 
jambe gauche , le 23 septembre , place de Louvain, il revint 
lu combat après le premier pansement, et assista aux attaques 
Jes jours suivans.

U, Peurette , soldat, à Bruxelles, Blessé d’un coup de feu au 
genou giuclie , le 30 septembre 1830 , au combat de Ste. 
Walburge.

I. J. Maréchal .soldat, à Bruxelles. Blsssé d'un coup de sabre 
à la tête et au br as , le 30 septembre 1830, au combat de 

*1 Ste. 'Walburge.
I P. Savais, soldat. Blessé d’un coup de feu à la cuisse 
droite, le 27 septembre 1830 , au combat de Saiule Wal- 
burge.

I.Cloisart;, soldat au 1« régiment de ligne. Blessé de 3 coups 
de sabre à la tête et dans les lombes, le 30 septembre 1830 , 
lu combat de Sainte Walburge.

t loclitmans, capitaine au 8* régiment. Blessé de nombreux 
Mops de sabre, le 30 septembre 1830, au combat de Ste. 
Walburge.
B«ijot, lieutenant au 9e de ligne. ( Porte drapeau de

II compagnie des volontaires de Dînant, fut entouré , au 
combat de Sie. Wa bürge, par plusieurs cuirassier«, contre 
lesqueU il «e défeudit, et fut blessé de deux coups de 
«lire à la tête.
t Beaufays, lieutenant au 11° régiment d’infanterie. Au 
combat de Ste. Walburge, étant entouré pai plusieurs oui 
msieis, contre lesquels il se défendit avec courage , il reçut 
•j«l coups de sabre à la tête et fut laissé pour mort sur le 
dump de bataille.

H Biaise , çapit. au 11» rég. d'inf. Blessé de nombreux coups 
de libre, dont un à la lête, le 30 septembre 1830, au 
co abat de Ste Walburge:

J ’ sous lieut. au 11e rég. Volontaire liégeois, il fut 
“lend d’un coup de biscaïen qui lui perça la cuisse gau- 
Clle i le 21 septembre 1830 , en servant une pièce de canon , 
'cede la Régence, à Bruxelles.

"1. Moreau, serg. au U» rég. Volontaire franehimontois , 
’Hemt de plusieurs coups de sabre en combattant le 23 sep- 

p«obie 1830 , à Ste. Walburge.
' Serulier , sou3 lieut. au 1 Ie rég. Blessé de deux coups 
5l *wr*i à la tête , le 30 septembre 1830 , au combat de

'•Fri 
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dnite , ayant reçu des nouvelles satîifesantes de sa 
famille , regala deux de ses amis , et pour la pre
mière fois de sa vie il s’enivra complètement; le 
hasard le fit passer devant l'église ; on était au salut; 
malheureusement il y entra et commit à la ve'rite' 
un très-grand scandale. Ses camarades n’ont cher
ché qu’a éviter qu'il fut mis à la porte avec trop 
de dureté.

» Quant aux sous-officiers, ils étaient à l’estami
net désigné pour eux , et s’y amusant tranquille
ment lorsqu’un convoi funèbre passa devant les 
fenêtres ouvertes. Deux jeunes sous-officiers eurent 
l’imprudence de contrefaire le cri du corbeau , ce 
qui exaspéra les assistans qui vinrent les assaillir 
daus l’estaminet. La tranquillité n’a été troublée 
qu’un instant, et 1 autorité militaire a fait procéder 
de suite à une euquête sur cette malheureuse 
affaire. »

L'Unio» publie le réglement de la société pour 
la propagation des bons livres. Eu voici les principa
les dispositions :

« Aucun ouvrage ne sera admis dans l’établisse
ment sans avoir été préalablement examiné par qui 
de droit. Les livres seront prêtés gratuitement. La 
bibliothèque contiendra une collection d’ouvrages 
flamands. Il ne sera donné qu’un volume à la 
fois, pour un mois au plus, sous la seule condi-

On lit dans la Gaiatte de Francs :

Les nouvelles que nous avons reçues aujourd’hui 
de la frontière confirment pleinement le brillant 
avantage remporté le a i par Zumalacarréguy à 
On'ate , sur les troupes de Yaldès. Suivant des rap
ports dignes de foi , les christinos ont eu dans 
cette affaira 2,000 hommes tués ou blessés, et 600 
hommes faits prisonniers. Plusieurs pièces d’artille
rie , les bagages des officiers, des vivres et des mn- 
nitions sont tombés au pouvoir de l’armée roya
liste. On a rainasse sur le champ de bataille une 
immense quantité de schakos. On ne peut tarder h 
recevoir la relation officielle et détaillée do cette 
grande action.

( Il est probable que le rapport de la Gazette da 
France est exagéré. )

—Depuis quelques jours la dette différée se fajt en 
baisse à la bourse de Bruxelles , aussi bien qu'à cel
les de Paris, Anvers et Amsterdam. Cette baisse est 
causée par l’opinion où l’on est que la dette diffé
rée sera classée en dette passive. Voici ce que dit 
à ce sujet une lettre de Madrid du 25 avril , qua 
nous trouvons daus le Journal du Commerça da 
Paris :

» On continue à croire que M. de Toreno a dé
cidé et communiqué déjà sa résolution de laisser la 
dette différée 1831 classée en dette passive , eu

tion d’en être responsable. Eu garantie de cette > conséquence , l’avis pour l’échange des titre* doit
responsabilité, les persôùn’és inconnues déposeront *--- ----------- J-~- ->----- -»-------a— ■
en araent à-peu-près la valeur de l’ouvrage. On

Walburge.
t!s°11’ soldat. Blessé de deux coups de «ibre , l’un à ls 
e.lautre à l’épaule , au combat de Ste, ■-Walburge , le

, «eptembre 1830. 
y '“>nrar.l, ex-voloutaire liég., canonnier à la 12’ batterie' 

u ouiaive liégeois. Blessé à Bruxelles, le 23 septembre (830 ,
i Gi7rp ite feu à ia i*'“be-

du t1 ■ ’ raai' c'e3 logis à la 2* compagnie, au bataillon 
, tiain dartillerie. Blessé de deux coups de baïonnette 
cnmu te’ ^ans G nuit du 22 au 23 septembre 1830 , au

F. E r’1 a,’0reîe-
„^“clet, sous lieut. au I rég. de lanciers. Blessé de
W sa^,e * a la «gure et à la tête , le 30 «extern*

P, j T) lJ » ai1 combat de Ste Walburge.
Cqu u,.no,|lj sous lieut. au Ier rég. de lanciert. Blessé d'un 
bai d o eu a *a Poitrine, le 30 teptembre 1830 , au corn- l j-UG'S'e Walburge. *

I0n(“leilacl'', sous lieut., au 1er régiment de lanciers. Vo
el,,, lre vei’viétois ; bessé d’un coup de feu à la cuisse gau- 
\y || ae plusieurs coups de sabre au combat de Sainte 
H, lurSe . le 30 septembre 1830 , en défendant le drapeau 

C"„«"»ptsnie.
P»il’r ni™me, a Liège. Blessé d'un coup de feu à la 
[ 'ne et a la cuisse , le 30 septembre 1830, au com- 

* Sainte Walburge.

No
détails étendus sur l’inauguration du chemin

sous la rubrique de Bruxelles
de fer.a’
Uâ'l^eS.débats de la chambre des représentai , 
,j e,rQ'®re séance ont été fort animés , la discus- 

ns ameué jusqu’ici aucun résultat.
^ ùtr nt>US Communique ce qui suit relativement 
fiass(.jjlre 1U* a ea ^ieu ces jours derniers à

r5Cû^et événement n’est pas aussi grave qu’on le 
e* Un jeune officier d’une excellente cou-

paiera dix centimes par chaque semaine de retard, 
après le mois écoulé. Il y aura tous les ans une 
messe solennelle- pour les bienfaiteurs , en l’hon
neur de la Vierge, que la société reconnaît pour 
sa patronne.

» La bibliothèque est placée rue du Chêne, nu
méro 17, à la Lithographie religieuse de M. do 
Loose. Elle sera ouverte les lundi et jeudi de cha
que semaine, le matin de neuf à midi , et l’après- 
midi de deux à quatre heures-, à commencer du 
lundi 25 mai.

» La commission administrative se compose de 
cinq membres , ce sont ! MM, Triest , vicaire du 
Sablon, président; Van den Cruyce, propriétaire ;
B. Vercanunen, J. de Corser fils , rentier» ; P. de 
Laserna, propriétaire, secrétaire, La commission 
s'occupe en ce moment dè l'achat des ouvrages. 
Elle espère avoir pour commencer quelque* milliers 
de volume».

— On assure que le roi Guillaume vient de signi
fier à ses amis et fidèles de Luxembourg qu’il n’en
tendait plus rien payer pour le service de la gendar
merie du Grand-Duché. Eu conséquence ce service 
est devenu une charge provinciale, et comme le 
Grand-Duché est réduit à la ville de Luxembourg , 
c’est elle qui devra en définitive supporter la dé 
peuse. Ceci est sans doute le commencement de 
quelques mesures analogue» applicables à d’autres 
objets; et nous ne serions pas surpris de voir bien
tôt la forteresse, avec son commerce qui s’en va et 
sa garnison qui ne lui est d’aucune ressource, obli
gée d’acquitter les traitemens de sou petit gouver
nement grand-ducal, de son petit tribunal, de sa 
petite cour royale. C’est une riante perspective, en 
vérité, et pour la ville et pour ces messieurs.

(Journal d Arlon.)
Jù On lit dans l’Echo de la Frontière :
« Depuis long temps le public souffre des prix 

élevés des places des diligences de Valenciennes à 
Paris, par suile du monopole exercé par les deux 
grandes compagnies qui s’entendent pour exploi
ter celte ligne. Plusieurs concurrences se sont éle- 
ve’es et out bientôt croulé par suite du peu de 
prévoyance du commerce et des voyageurs qui 
ne songèrent pas assez à soutenir les nouvelles en
treprises.

» Connaissant l’apathie én public , nous ne sa
vons quelle destinée est réservée aux concurren
ces futures, et si l’expérience du passé servira pour 
l’avenir ; cependant on parle d’un établissement nou
veau qui doit commencer, dit-on, le i5 de es 
mois , et conduire les voyageurs de Bruxelles à 
Paris à un taux raisonnable. Cette nouvelle con
currence serait montée par la société V" Briard et 
compagnie , de la Belgique, et aurait son bureau 
à Valencienne, à l’hôtel du Pot-d'Étain. »

être publié, sous peu , dans les places étrangères,' 
dans le sens indiqué et sans avoir égard aux re
présentations empressées de la France en faveur 
des porteur» de ces efFets ; cependant on dit que 
M, de Rayneval a eu hier une entrevue avec le 
président du conseil, M Marline* de la Rosa , dans 
lequelle , après une discussion fort animée , il serait 
convenu que l'ambassadeur adresserait ; à ce sujet 
une nouvelle note diplomatique, que M. Martine* 
da la Rosa aurait.promis d’appuyer énergiquement 
au conseil des ministres.

— On écrit de La Haye, le 3 mai : On a reçu 1» 
nouvelle que le baron J; Fagel , membre du con
seil d’état, est mort à Genève le »4 avril dernier. 

— On écrit de Yienne, vj avril :
« Depuis «on avènement l’empereur s’est montra 

aujourd'hui pour la première fois au public , à l’oc
casion d'une revue de troupe». La vue de sa majesté 
a provoqué le plu» vif enthousiasme dans la foula 
rassemblée qui n’a cessé de témoigner sa joie par 
des cris de rive l’empereur. L'air de santé de l’em
pereur a causé la plus grande satisfaction. «

- ~ ■ ' ■■ " ■ ■» 1   1 ■ "■■■■* r
ETAT CIVIL DE LIEGE , Dv 6 uu.

Naissances : i garçon, t fille.

Dicis : I homme, savoir : Jean Joseph Louis, âgé de 
63 ans ; manager du parquet, rue Grande Bêche, époux dé 
Jeanne Closou.

THEATRE DES VARIETES,
DERRIÈRE SAINT-JACQUES.

’ P1ß
ère d« 

'leuve a
Dimanche It mai, au bénéfice de M. DORVAL , 

famille, et artiste de ce théâtre , la Fiancé* du 
vaudeville en 2 actes , de M. Choquarl et Charles.

Le Tableau parlant .opéra en un acte.
Le Coiffeur et le Perruquier , vaudeville.
Mademoiselle Julie Dorvat, remplira le râle de U fiancé«' 

du Fleuve..
Mademoiselle Pauline Dorval , celui de Colombine du Ta» 

bleau Parlaut.
M. Jaekmar, amateur liégeois , remplira les rôles de Pou- 

dret du Coiffeur, et eelui du beau Léandre du Tableau 
Parlant.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

On a PERDU deux CACHETS et une CLEF de montre , 
en or, formes anglaises,garnis d’améthyste et topaze. BONNE 
RECOMPENSE à la personne qui les rapportera chez CULOT 
bijoutier, Pont d’Ile, n° 34. M537

QUARTIER composé de six pièces avec cave et jardin, a 
LOUER pour la St.-Jean, rue Pont d’Ue , n° tt.

CAVES A LOUER an même n° , avec entrée par I« wg
.niaiLulai.



VENTE DE LIVRES.
Le mercredi 20 de ce mois, à deux heures, et jours sui- 

vans , le notaire PAQUE VENDRA à l’encan , en son étude 
rue Sóuvetain Pont , à Lie^e , une BELLE ET NOMBREUSE 
COLLECTION DE LIVRES de sciences, littérature, his
toire et de droit, un superbe cadran solaire, beaucoup 
d’.inslrumens d'arpentage «les boussoles , aimans, sphè
res , etc. etc. , etc. On y trouvera le répertoire et les questions 
dè droit de Merlin , in 8°.

On pourra se procurer le catalogue à partir du douze de 
ce mois, chez M. JEUNEHOMME, imprimeur, pied de 
Pierreuse 546

VENTE
PAR SUITE DE SURENCHÈRE.

Cabilleaux , Rivets et Rayes , chez PERET , rue Ste. Ursule.

BELLE VENTE DE MEUBLES.
Sous Ja direction de M« VARLET, notaire à Beyne, il 

sera procédé, MARDI 12 MAI courant, à 9 heures, à la 
maison de campagne de feu M. l’avocat Lambinon , située près 
de la chapelle du Bois de Breux , commune de Grivcgnée, à 
la VENTE publique d'un BEAU MOBILIER, consistant notam
ment en :

Chaises , tables, bois de lit , garderobes , commoties, glaces, 
pendules, un grand nombre de gravures, canapés de jardin , 
vases, figures, ustensiles, un moulin et un pressoir pour 
vinaigre , tonneaux , cuivreries , étaineries , filets aux oiseaux , 
attirails de chasse, etc. , etc.

On commencera de fconue heure pour avoir fini en un jour.

LUNDI 18 MAI 1835 , à deux heures de relevée , il sera 
VENDU aux enchères, au bureau de la justice de paix, rue 
Mont St. Martin , n° 611 :

Une MAISON portant le n° 430 , sise à Liège , rue de la 
Grasse Pouje , sur la mise à prix de 5250 francs.

Incessamment la TERRE de VERLAINE sur Ourle , sera 
REEXPOSEE AUX ENCHÈRES, sur une mise à prix fort 
avantageuse.

S’adresser au notaire DE LEXHY pour voir les conditions. 545

A LOUER , pour le vingt-quatre juin prochain , une BELLE 
MAISON, sise au bout de la rue de la Régence S’adresser même 
rue , n° 730. 47g

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre el écbevins t, 
a petition du sieur Joseph Arno ld Bastin, armurier m, 

laquelle il demande l’autorisation de faire construire' uni 
Jorge dans le jardin n° 11 au quai St. Léonard, arrêtent:

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux pour 
que les personnes qui auraient à s’y opposer , aient à faire 
remettre leurs motifs au secrétariat de la régence dam le 
terme de 15 jours.

A l’Hôtel de Ville, le 4 mai 4835.
Pour le président du collége , l’échevin M. CLOSSE’f.

Par le collège , le secrétaire , DEMANï!

On DEMANDE UNE PILLE , au fait d’ouvrages d’un nié* 
nage, munie de bons certificats. S’adresser chez P. MINETTE, 
sur le Marché , on dira pour qui c’est. 5(,

VENTE DE BOIS SCIÉS
Le 12 MAI 1835 , à deux heures de relevée , VENTE très 

considerable de BOIS SCIÉS dans le chantier établi chez 
Stassart, à AHIN , près de tiny. Ces BOIS consistent:

En 120 mille pieds de planches chênes, quartiers , barreaux , 
fpncnres , weies et terrases de toutes longueurs depuis sept 
jüsqu’à vingt pieds. ' 1

15 mille pieds de planches de bois blancs.
10 à 12 mille pieds de lattes bois blancs, rais, douves et autres 

marchandises.
La plupart de 1" qualité et très sèches.

f CDÊDTI I moyennant caution connue du notaire
LULM AYE.

VENTE
D UNE

BELLI] ET GRANDE MAISON
A ÉQUIPAGE LIBRE DE CHARGES.
Me DLSART , notaire à Liege , VENDRA aux enchères 

sans faculté de surenchérir , le mardi 12 mai 1835 , à I i heures 
dans son étude, rue Féronstrée.

1° Une bulle et GRANDE MAISON, avec porte cochère, 
cour, jardin, etc. , située à Liéye , place derrière St. Paul, 
n° 449.
‘ 2° Une portion de terrain par derrière , joignant à M. 
Lambinon et donnant sur la rue des Clarisses, d’uue largeur 
d’environ 9 mètres sur une profondeur de 28.

3° Et une aulre portion à côlé , joignant à M. de Potesta 
ayant les mêmes largeur et profondeur.

Ces deux portions de terrains sont propres à bâtir deux bel
les maisons qui auraient cour et jardin . elles se trouvent dans 
une rue qui va .s’embellir et gagner considérablement par le 
nouveau pont, le chemin de halage et surtout par sou élar
gissement et sa communication en ligne droite avec le quai 
dAvroi.,Le percement de ce côlé s'effectue dans ce moment 
Les trois lots seront exposes en détail et en masse.

t. adresser pour voir les conditions à M. Grandmont-Don- 
ders, négociant , rue du Pont d’Ile , ou audit notaire DUSART 
depositaire des titres. 275

FACULTÉ DE SURENCHÉRIR .
SUR

ÜME BELLE MAISON.
avec

COUR ET JARDIN,
.f“e ’.fe’ ,au c«m'ner,cernent du Quai de la Sauve- 

niere, dans le plus agréable i \ * • . ,
théâtre royal. Cette maison a àu«! . a’ a du
venière , n» ?99. 3 auSS1 u,le entiee lue bassa Sau.

ifSfi.VJC.'S
mètres car._. _ ..

Par acté de vente aux enchères 'niiKl'w*.',»» i „
]’ARM ENTIER , n otaire à Liège , duP 8 a^if ISSsTTa dde 
marsun a ete adjugée provisoirement; pour le prix de

Jusqu’iclus le 15 mai , on peut surenchérir d’un
le prix ci-dessus, parade à passer devant ledit notaire. 324

VENTE D’IMMEUBLES*

Le 16 MAI courant, à dix heures du matin , M« DUSART 
notaire , VENDRA en son étude , DEUX MAISONS , l’une rue 
de Gueldre, n° 113, et l’autre Hors Château, rue de la Cou- 
ronne , n8196, 542

LE MARDI 19 MAI 1835, à dix heures du matin, ma
dame Adélaïde Victoire DEFOOE , propriétaire, demeurant 
a A may , épouse séj arée de biens de M. Michel Joseph 
Ratnoux, ayant avec lut son domicile légal à Liège , rue 
d Amay , voulant liquider la succession de M. Lambert De- 
fooz, son père , et dûment autorisée par jugement du tri
bunal civd de première instance de Liège , en date du 7 fé
vrier 1835 , confirmé par l’acquiescement authentique de son 
dit mari , fera exposei en VENTE AUX ENCHÈRES PU
BLIQUES , devant Me GUENAIR , notaire , en son étude 
chez MM. Dessart à la Mallieue , commune d’Hermalle-sous- 
Luy , les IMMEUBLES suivans , situés dans l’arrondissement 
de Huy, savoir :

Commune d’Ampsin.
Premier Lot Une pièce de vignoble, appelée vigne Man- 

geer , contenant environ 30 perches. — Deuxième lot. Une 
autre pièce de vignoble,, appelée Vigne Cheratte , contenant 
environ 22 1 j2 perches. — Troisième lot. Une pièce de vig
noble , appelée la Goleüe, contenant environ 10 perches._
Quatrième lot Une pièce de verger , située sous lesdites vignes 
Cheratte et Mangeer, contenant 13 perches 8 aunes.

Commune dAmai.

- —.. i. - *

VILLE DE LIEGE* — Les bourgmestre et écbevins 
vu la demande du sieur Louis Georges , fondeur en fer , tje’ 
mourant au faubourg Saint Léonard, n° 202, tendante à et 

; Tue sa fonderie , qui existe sans autorisation, soit mainte
nue , arrêtent :

La dite demande sera publiée par la voie des journaux, et 
affichée tant sous le perron de l’hôtel de ville , qu’à la potte 
de l’église de St. Foi.

Les personnes qui auraient à s’y opposer ou des observa
tions à faire, sont invitées à les adresser à la régence, 
dans le terme de quinze jours.

A l’hôtel-de-ville, le 4 mai i835.
Le président du collège . Louis JAMME.

Parle collège, le sécrétait e , DEMANV-

oe lot. Une pièce de vignoble, située non loin des précé
dentes, joignant vers Huy à M6 Drlchambre d’Herstal et
vers Liège a Likin , contenant environ 16 l;2 perches. __
o° Lot. Une pièce de terre , ci-devant pré , située au Buisson 
aux Grosses Pierres près de la Meuse , contenant environ 27 
perches,

Commune de Tillers le-Temple.

7° lot. Une pièce de pré avec hinon ou lisière de bois , 
appelée le Grand-Sari, contenant 66 perches , joignant de deux 
côtes aux bois de M, le baron II. de Rosen et du 3e à l’a- 
tocat Delpierre. — 8® lot Une pièce de pré avec hinon , ap- 
pelée le P.-tit-Sart , contenant 24 perches , joignant d'un côté 
aux bois du baron de Rosen , et des autres au ruisseau d'Oxhe. 
9° lot Une pièce de pré ou pâture , contenant environ 26 
perches, joignant vers nord et levant à J. P. Gérard et compagnie 
et vers sud au pré nommé Grand Salle Temple, dont elle est sé
parée par le lit actuel du ruisseau d’Oxhe. — 10e lot. Uue pièce 
de pré appelée Grand Salle Temple, avec terre labourable et 
bois taillis annexés, formant un ensemble de 6 heptàres 75 
perches. — 11' lot. Une pièce de pré appelée pré de Falogne, 
avec terre labourable et bois taillis annexés , formant un ensem
ble de 6 hectares 70 perches.

Commune d Hermalle-sous-Huy.

12' lot. Une bâtiment appelé la Cense du Thier d’OIne, avec 
jardin, pré ou pâture et terre labourable annexés, formant un 
ensemble de t hectare 32 perches. — 13e lot. Une pièce de ver
ger , appelée Pré aux Cerisiers , contenant 36 perches — 14e lot. 
Une pièce de terre labourable , appelée le Bâte à l’Avoine, con
tenant 18 perches.
Communes de Clermont et de Hermalle-sous-Huy.

loe lot. Une ferme, appelée la Cense aux Prés , située sur 
Clermont, dans un site agréable , comprenant logement pour 
le fermier et tous batimeus nécessaires à l’exploitation , en 
bon état , avec jardin , vergers, prés, pâtures terres et hinons , 
formant presqu’un seul gazon de 3l hectares 22 perches, 
sur les territoires limitrophes de Hermalle sous Huy et de 
Clermont.

Les 7e lot et suivans inclus le 15e, qui ne forment qu’un 
seul corps d’exploitation , sont par leur position sur le ruisseau 
d’Oxhe qui ne tarit jamais et qui jouit d’un volume d’eau très 
puissant, tous propres à la fondation d’e’tablissémens indus
triels; ils ne sont distans de la Meuse que de quelques cen- 
laines de mètres.

La vendressé se réserve le droit de réexposer ces lots , soit 
par collection dç plusieurs ensemble, soit en masse.

Les baux de tous ces immeubles expirent au 15 mars 1835 
Mme. Ràiïioux fera aussi exposer en vente aux enchères le 
même joue, au même lieu et à la même heure, 2j9 indivis 
dans la propriété des mines et usines alumineuses dites de 
Wéhairon à Aurai et d’Ampsin à Ampsin, et dans la propriété 
des mines de houille du Chêneux , etc., sous les communes 
d’Amai et d’Ampsin.

On peut prendre connaissance du cahier des charges, chez 
Mme. RAMOUX , à Amai, chez le sieur DEWONCK , fermier 
exploitant la dite cense aux Prés ; chez l’avoué VERNINCK , 
à Liège ; et en l’étude du dit notaire GUÉNA1R, 485

COMMEIttE.
Bourse de Vienne du 27 avril. — Métalliques , 102 Ij4. — 

Actions de la banque 1348 OjO.
Fonds any luis du l\ mai. — Cons., 92 2j8 Op — belge, 102 

lj2 à 103 (coupon détaché,}, holl. 58 1|2, i'ortug. 101 5[8. Esp, 
coïtés, 70 1(2 (tO 1|8 la prime).

Bourse de Paris , du 5 mai. — Rentes, 5 °(0, 107 95 
fin cour. , 108 20. — Renies , 3 p. c. 81 80 , fin cour., 82 05
— Actions de la banque, 00000 U0 —Emprunt delà ville 
de Paris , OOuOO 00. — Rentes de Naples , 98 8u, fin courant, 
99 15. —Emprunt Guebliard , 50 ij8 , fin courant, 00 0|0.
— Rente perpétuelle, 5 p. c. , 50 0|tl, fin cornant. 00 00, 
Trois p. c., 3l 3j4, fin courant, 00 00 ; différée, 20 3j4. — 
Cortès, 50 3(4. — Portugais , 00 0(0. — d’Haïti, 0000 0 J. — 
Grec, 000. — Emp. belge, 101 7|8 , bu cour. , 102 1(4. — 
Ernpr. romain, I 02 5j8 , fin cour., 102 3(4. — Empr. de la ville 
de Bruxelles , 00. -— Banque de Belgique , 120 0(0 — Coupons 
Cortès ,31 1(2.

Bourse d'Amsterdam du 5 mai. — Dette active 58 1 (8 00000— 
Dito, 5 °i°, 103 00,00 0. —Dito Différée , 1 45(128 00. - 
Bill, de chance 26 7(8. — Syndi. d’anror. 95 1(16. —— Dito, 
3 ll2°|o, 82 1(8 0 Coulrih. de guerre, OOlO 0(0 Bill, du trés., 
6 °(0 , loi 0(0. — Société de connu. 107 1(8. 0— Ros. h. 
et comp. 104 1(2. — Dito 1828 et 1829 , 104 3|4. 0- C. ch, 
H. 1831 , 1833 99 13(16. — Dito ins. au gr. Isv. 710(0.— 
Dito einp. à L., 5 °(o , 00 00. — Plus. uég. à L*, 6 °I» 1 
00 0(0. — Damm à LonJ., 00 0(0. — Rente franc- 00 0(0.
— Rente perp. d'Espagne , 00 0(0 — Di to d’Ainst., 50 3(8 —
— Duo à Londr., 3 °|° , 31 1(2 000 — Dito à Paris, 0 0(0
— Dito à Anvers, Ou 0(0. — Dette diff. d’Esp. à Paris, 21 
5(8 Ou. —Bons eortès à fond. 51 0(0. — Coupons drs codes,
Ou 0(0. — Vienne actions de la banq., Ü0Ü0. — Métalliques, 
100 3(8 —Act. Rot. He levée, OUOU. —Dito 2e levée, oOO O
— Lots de Pologne, 124 0(0 0o. — Naples falcon. 00 0(0. •“ 
Dito à Londres, Oü. — Brésiliens, 89 3(8 000- —Grecs
— Lots Prussiens 115 3(8.

Bourse d'Anvers du 6 mai.

Chu nijes.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours. à deux mois

5(3 0(0 perte
12 02 1(2 Il 97 i|2
47 (,4 47 0(00
36 1(8 P 00 0(0
35 1(4 P 35 Oi A

Ktcomptt \ l°o[ •

3 «nu

457(8
KM , ,
34 7(8 A

Effets publias Belgique. — Dette active 
Idem différée, 44 t|2 O. — Oblig. de l’entp 95 00 P. -
—Emprunt de 48 mill., 101 5|8 li2°et A. — Wem de
/v r, r... vi . .. * >________ r/.IIÀn.sislOuO 00. — Idem de 24 mill., OOO 00. — Hollande. U 
active, 2 112, OOO 0(0 P. Idem diff. , 00 00. - R™1® r{
89 el 98 5(8 P 000. - Espagne. Guebb., 49 3(4 0 f- 1 ,9 
perp. Paris, 3 p. c. , 31 1(2 N. Idem. perp. Amsterdam, 
7(8 50. —Idem diff. , 21 22 5(8 1(2.

Cours après la hourst
Perpétuelles, 50 0(0 P. — Cortès 49 5|8 F. ~ GJ|0, 

différée, 22 3(8 A. — Coupons collés, 32 Ij4 *• (j, OO
... -v«*^ Corli|Russes, Adin.' Bruxelles 00 0(0 0. — Adm d’Anvers 000

•—Prîmes à I in. dont 1 Perpétuelles 51 
51 P.— Dette différée 24 A.

Arrivages au port d’Anvers, du 5 et 6 niai.
Le brick dauois Aeolus, c. Kock, ven. de Rio-J*aeir0’ 

de café. ctockhelnii
Le schooner suédois Concordia , c. Paulsen , v. de 

ch de poix et goudion. Hava„e,
Le onck anglais Hebrus , c. Chegeven , v. de la f 

de café et sucre. , rar0linet*
Le kofi hanovrien Anna Sojïhia , c. Donken , v. 

ziel, ch. d’avçinèi gclirei

Bourse de Bruxelles , du 6 mai. — Bolyujuo. je \i
54 3(4 A. Emprunt de 48 mill. , 101 3|4 P 00. , p,ie viHe'
société générale (5) 825 0(0 P. Société decomrii. de pe|te 
H9 I(2 P. Banque de Belgique (5) 120 1(4 P. H»1'3"“ pefpél. 
active, 56 1(4 A - Espagne Guebliard , 49 3(4 P 0 
Anvers 4 p. “(o 00. Id. Amsteidarn 5 P- °lo. 6® „ .‘n. pelt*

i- 1 n. o,_ n,n P i I andres . 50 OiO A vpPar is 3 p. °|0 , 32 0(0 P. Cortès à Londres , So 0|Q 
différée, 22 0(0.

H. Lignac, imp du Journal, rue du Pot-d’Or ,n*


